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La FCCQ souligne le leadership de Montréal  
comme plaque tournante des produits dérivés 

 
 
Montréal, le 30 mai 2008 - C’est aujourd’hui que le Marché climatique de Montréal (MCeX) a 
commencé ses opérations, faisant de Montréal la première place de négociation de produits 
environnementaux au Canada. L’établissement à Montréal du marché canadien en matière 
d’échange de crédits d’émission de gaz à effet de serre est une excellente nouvelle pour la 
communauté financière du Québec dont l’expertise, et le savoir-faire dans les produits dérivés 
n’est plus à démontrer.  
 
À cet effet, l’adoption du projet de loi 77 sur les instruments dérivés actuellement à l’étude à 
l’Assemblée nationale renforcera substantiellement le leadership du Québec en la matière. Le 
Québec deviendra avec cette loi la première juridiction au Canada à légiférer dans le secteur des 
instruments dérivés. Ce projet de loi offre un encadrement nécessaire pour les produits dérivés 
distincts de celui des valeurs mobilières.  
 
Selon Madame Françoise Bertrand, Présidente-directrice générale de la FCCQ « il est regrettable 
que l’étude de ce projet de Loi ait été retardée à l’Assemblée Nationale, car son adoption sans 
plus de délais permettra de solidifier la position de leader du Québec et de Montréal dans les 
opérations de produits dérivés, notamment celles qui s’effectueront au nouveau MCeX.» Ce 
retard à l’Assemblée nationale est d’autant plus étonnant que le Projet de loi 77 a déjà fait l’objet 
d’une préconsultation et d’une seconde consultation officielle lors desquelles l’ensemble des 
parties consultées ont eu l’opportunité de commenter. «Il est important que ce dossier avance 
rapidement afin de doter le Québec d’une réglementation unique qui consolidera la compétitivité 
du secteur financier québécois. » conclue Françoise Bertrand.  
 
À propos de la FCCQ 
Forte de son vaste réseau de 162 chambres de commerce, la FCCQ représente plus de 40 000 
entreprises et 100 000 gens d’affaires exerçant leurs activités dans tous les secteurs de l’économie 
et sur l’ensemble du territoire québécois. Plus important réseau de gens d’affaires et d’entreprises 
au Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur des intérêts de ses membres au chapitre des politiques 
publiques, favorisant ainsi un environnement d’affaires innovant et concurrentiel. 
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